
Le salarié en congé sans solde conserve-t-il ses droits sociaux ?

Réponse courte

Le salarié en congé sans solde ne conserve pas automatiquement ses droits sociaux au Luxembourg. Pendant la

suspension du contrat, il cesse de bénéficier de la couverture obligatoire de la sécurité sociale, sauf s'il procède à

une affiliation volontaire à titre continué auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début du

congé.

Les droits à l'ancienneté, aux congés payés et à l'indemnité de départ ne s'accumulent pas durant le congé sans

solde, sauf disposition plus favorable prévue par convention collective ou accord d'entreprise. L'absence d'affiliation

volontaire entraîne une perte de droits en matière de maladie, pension et accident.

Définition

Le congé sans solde est une période d'absence autorisée durant laquelle le contrat de travail est suspendu à la

demande du salarié, avec l'accord exprès de l'employeur. Pendant cette période, le salarié n'exécute aucune

prestation de travail et ne perçoit aucune rémunération. Le congé sans solde ne constitue pas une rupture du

contrat, mais une suspension temporaire des obligations réciproques des parties.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il maintenir sa couverture sociale pendant un congé sans solde ?

Le salarié doit solliciter une affiliation volontaire à titre continué auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début
du congé sans solde. Cette démarche est impérative pour éviter la rupture de la continuité des droits sociaux en matière d'assurance
maladie, pension et accident.

Les droits à l'ancienneté et aux congés payés continuent-ils à s'accumuler pendant un congé sans solde ?

Non, les droits à l'ancienneté, aux congés payés et à l'indemnité de départ ne s'accumulent pas durant le congé sans solde, sauf
disposition plus favorable prévue par convention collective ou accord d'entreprise.

Qu'est-ce qui arrive aux droits sociaux d'un salarié en congé sans solde au Luxembourg ?

Le salarié en congé sans solde ne conserve pas automatiquement ses droits sociaux. Il cesse de bénéficier de la couverture obligatoire
de la sécurité sociale, sauf s'il procède à une affiliation volontaire à titre continué auprès du CCSS avant le début du congé.

Que risque un salarié qui ne fait pas d'affiliation volontaire avant son congé sans solde ?

L'absence d'affiliation volontaire entraîne une perte de droits en matière de maladie, pension et accident. Le salarié se retrouve sans
couverture sociale pendant toute la durée de son congé sans solde.
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Conditions d’exercice

Le congé sans solde n'est pas un droit automatique du salarié. Il nécessite une demande formelle de la part de ce

dernier et l'accord écrit de l'employeur. La durée, les modalités de reprise et les éventuelles conditions particulières

sont fixées d'un commun accord. Aucun texte légal ne prévoit de durée maximale ou minimale, sauf dispositions

conventionnelles spécifiques. L'accord doit préciser la date de début et de fin du congé, ainsi que les conséquences

sur la relation de travail.

Modalités pratiques

Durant le congé sans solde, le contrat de travail est suspendu. Cette suspension a pour effet principal l'interruption du

versement du salaire et la cessation de l'exécution du travail. En conséquence, le salarié ne bénéficie plus de la

couverture obligatoire de la sécurité sociale, sauf s'il s'affilie volontairement à titre continué auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS). L'affiliation volontaire doit être sollicitée par le salarié avant le début du

congé, sous peine de rupture de la continuité des droits sociaux (assurance maladie, pension, accident). Les droits à

l'ancienneté, aux congés payés et à l'indemnité de départ ne s'accumulent pas pendant la période de congé sans

solde, sauf stipulation plus favorable prévue par convention collective ou accord d'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'informer systématiquement le salarié des conséquences du congé sans solde sur ses droits

sociaux avant la signature de l'accord. L'employeur doit rappeler au salarié la nécessité de procéder à une affiliation

volontaire auprès du CCSS pour maintenir la couverture sociale. Il est conseillé de formaliser par écrit toutes les

modalités du congé, notamment la suspension des droits à l'ancienneté et aux congés payés, afin d'éviter tout litige

ultérieur. L'employeur doit également veiller à la bonne gestion administrative du dossier, notamment en ce qui

concerne la déclaration de suspension du contrat auprès du CCSS.

Cadre juridique

Le congé sans solde n'est pas expressément régi par le Code du travail luxembourgeois, mais relève de la liberté

contractuelle des parties, sous réserve du respect des principes généraux du droit du travail. La suspension du

contrat de travail entraîne la cessation de l'affiliation obligatoire à la sécurité sociale, conformément à l'article 1er du

Code de la sécurité sociale. L'affiliation volontaire à titre continué est prévue par l'article 2 du même Code et doit être

sollicitée par le salarié pour éviter toute interruption de droits. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que

l'absence de rémunération et de prestation de travail pendant le congé sans solde exclut la prise en compte de cette

période pour le calcul de l'ancienneté et des droits dérivés, sauf disposition conventionnelle contraire.
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L'absence d'affiliation volontaire à la sécurité sociale pendant un congé sans solde expose le salarié à une perte de droits en matière

de maladie, pension et accident. Il est impératif d'anticiper cette démarche avant le début du congé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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